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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  ---------- 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

---------- 
VILLE DE TRILPORT 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SESSION ORDINAIRE 

Séance du 29 septembre 2020 
 

N°2020/48 : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU GIP « ID77 » 

 

L’an deux mille vingt le mardi 29 septembre à 20H00, les membres du 
Conseil Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis salle Saint-

Exupéry, sur une convocation qui leur a été adressée par le Maire, 
conformément à l’article L2121.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le 18 septembre 2020. 

 
Etaient présents : 21 

Mesdames, messieurs, Jean-Michel MORER, Michel EBERHART, Françoise VASSELON, 
Joaquim DA CRUZ, Annick PANE, Gérard MORAUX, Manuel MEZE, Laure SEVAT, 
Carole CARDOSO, Denise GONON, Luc AVELINE, Iphigénie ANGEBAULT, Séverine 

HEBERT, Azdine RAMDAN, Ange AMBROSIO, Jocelyne SERDOS, Geneviève CAIN, 
Cécile LAROYE, Francine BERTHAUX, Sébastien LASCOURREGES, Jonathan LOZACH 

   
Pouvoirs : 5 
Monsieur Eric KRAEMER à madame Geneviève CAIN, madame Birgit SHRUFER à 

madame Denise GONON, madame Fathia BEN MABROUK à madame Carole 
CARDOSO, monsieur Stide MARQUEZ à monsieur Manuel MEZE, monsieur Camille 

FASSI à monsieur Michel EBERHART,  
   

Absents excusés : 3 

Messieurs Serge MAGLIOZZI, Philippe RIERA et madame Typhaine TOKPAN, 
 

Michel EBERHART a été élu secrétaire de séance 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
VU la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité 

du droit et notamment ses articles 98 à 122, 
 
VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, 

 
VU la convention constitutive du Groupement d’intérêt public « ID 77 » adoptée par 

son assemblée générale du 3 décembre 2018, 
 

VU l’arrêté préfectoral DRCL/BLI n°47 en date du 6 mai 2019 portant approbation 
de la nouvelle convention constitutive du « groupement d’intérêt public de 
structuration de l’offre d’ingénierie départementale « et changement de 
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dénomination en « groupement d’intérêt public d’ingénierie départementale (ID 77) 

». 
 

VU la délibération n° 2019/52 du 5 juin 2019 relative à l’adhésion de la commune 
de Trilport au groupement d’intérêt public d’ingénierie départementale ID 77 
  

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
 

APRÈS en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 

 
DECIDE de désigner Jean-Michel MORER comme représentant de la commune au 

sein de l’assemblée générale du GIP « ID 77 ». 
 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.  
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Document déposé à la Sous-Préfecture de MEAUX 
Le 

Publié le 
ACTE RENDU EXECUTOIRE 
Art. L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales)  

Le Maire, 
Jean-Michel MORER 
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